
Aux sessions de l'Organe exécutif, les Parties prennent les dispositions voulues pour la 
préparation, à intervalles réguliers, d'informations révisées sur 
émissions calculée et optimisée au niveau international pour les États situés dans la zone 
géographique des activités de l’EMEP, en appliquant des modèles d'évaluation intégrée, y compris 
des modèles de transport atmosphérique, en vue de réduire davantage, aux fins du paragraphe I de 
l'article 3, l’écart entre les dépôts effectifs de composés soufrés et azotés et les valeurs des charges 
critiques ainsi que l'écart entre les concentrations effectives d’ozone et les niveaux critiques 
d'ozone spécifiés à l'annexe I, ou d’autres méthodes d'évaluation approuvées par les Parties à une 
session de l'Organe exécutif.

5.

la répartition des réductions des

Article S

RECHERCHE-DEVELOPPEMENT ET SURVEILLANCE

Les Parties encouragent la recherche-développement, la surveillance et la coopération 
dans les domaines suivants :

Harmonisation internationale des méthodes de calcul et d évaluation des cl têts 
nocifs associés aux substances visées par le présent Protocole aux fins de I établissement des 
charges critiques et des niveaux critiques et. le cas échéant, élaboration de procédures pour mener 
à bien cette harmonisation;

a)

Amélioration des bases de données sur les émissions, en particulier de celles 
concernant l’ammoniac et les composés organiques volatils;

b)

Amélioration des techniques et systèmes de surveillance et de la modélisation du 
des concentrations et des dépôts de souirc, de composés azotés et de composés

c)
transport.
organiques volatils, ainsi que de la formation d’ozone et de matières particulaires secondaires;

d) Amélioration des connaissances scientifiques quant au devenir à long terme des 
émissions et à leur impact sur les concentrations de fond à l’échelle de l’hémisphère du soufre, de 
l'azote, des composés organiques volatils, de l'ozone et des matières particulaires, en privilégiant 
en particulier la chimie de la troposphère libre et le risque de circulation intercontinentale de 
polluants;

Poursuite de l’élaboration d’une stratégie d'ensemble pour réduire les effets 
nocifs de l’acidification, de l'eutrophisation et de la pollution photochimique, y compris les 
synergies et les effets combinés;

e)

Élaboration de stratégies visant à réduire davantage les émissions de soufre, 
d’oxydes d'azote, d’ammoniac et de composés organiques volatils en se fondant sur les charges 
critiques et les niveaux critiques ainsi que sur les progrès techniques, et amélioration de la 
modélisation de l’évaluation intégrée pour calculer la répartition optimisée au niveau international 
des réductions des émissions compte tenu de la nécessité d éviter des coûts excessifs pour quelque 
Partie que ce soit. Une importance particulière devrait être accordée aux émissions imputables à 
l’agriculture et aux transports;
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